
    

RESIDENCE PRINTANIA 

ANNECY LE VIEUX 

Accession sociale 
 

  

Critères obligatoires : 

 

 Personne physique s’engageant à occuper le logement à titre de résidence principale ; 

 Respect des plafonds de ressources du PLS accession en zone A (de l’emprunteur ainsi que de toutes 
les personnes destinées à occuper le logement, non rattachées à son foyer fiscal) : revenu fiscal de référence de 

l’année N-2 (soit pour un contrat de réservation signé en 2024, le revenu fiscal de référence est celui de l’année 
2022, qui figure sur l’avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022) :  

 

PLAFONDS DE RESSOURCES AU 1er JANVIER 2024 : 

 

 REVENU FISCAL DE REFERENCE N-2 


